
Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive 

de l'association « Équilibre Monnaie-Terre »
Siège social : Maison des Associations 32, rue Claude Debussy 

45120 CHALETTE SUR LOING

L'an deux mille quatorze et  le vingt-neuf septembre à dix-huit heures trente, 

les personnes suivantes se sont réunies en assemblée générale constitutive pour décider la création 
de l'association Equilibre Monnaie-Terre. Sont ainsi présents :

Madame Annie Sebaste-Thibaut, Madame Christine Pasquet, Madame Hélène Decarpignies, 
Madame Laurence Desmazière, Madame Nathalie Tabary-Gizard, Monsieur David Petit, Monsieur 
Denis Picard, Monsieur Florent Padois,  Monsieur Jean-Paul Piget, et Monsieur Philippe Lalik.

Monsieur Philippe Lalik  est désigné par les membres de l'assemblée pour en assurer la présidence.
Un secrétaire de séance est également nommé en la personne de Monsieur Florent Padois.

Le président de séance rappelle que l'ordre du jour est le suivant :
1. Présentation de l'association,
2. Adoption de la charte et des statuts de l'association,
3. Détermination du montant des cotisations,
4. Élection des membres du Comité de Pilotage par l'assemblée (par collège), 
5. Élection des deux coordinateurs et du trésorier par le Comité de Pilotage,
6. Attribution des pouvoirs pour formalités de constitution, 

1. Présentation de l'association     :
Afin de faire face aux problèmes financiers, économiques, sociaux et écologiques, les citoyens 
désirent s'organiser et coopérer pour changer les choses. La création d'une monnaie locale 
complémentaire nous semble être un bon outil pour y parvenir. Actuellement la monnaie quitte le 
territoire et est utilisée à des fins de spéculation dans le monde entier et il est nécessaire de définir 
des stratégies pour la retenir sur notre territoire afin qu'elle serve l'économie et les habitants.

Le territoire retenu pour émettre la monnaie locale complémentaire, nommée Méreau du Gâtinais, 
est le bassin de vie de Montargis (Composé des territoires d'Amilly, Bellegarde, Chalette-sur-Loing,
Château-Renard, Châtillon-Coligny, Courtenay, Ferrières-en-Gâtinais, Lorris, Montargis). Il est 
précisé que cette monnaie sera émise en conformité avec les lois et règlements en vigueur.

L'adresse du siège est confirmée à la Maison des associations 32, rue Claude Debussy 45120 
Chalette-sur-Loing. 

Le président de séance met aux voix les résolutions de l'ordre du jour.

2. PREMIERE RESOLUTION     : Adoption de la charte et des statuts de l'association     :
L'assemblée générale constitutive adopte, à l'unanimité, la charte et les statuts qui lui ont été 
présentés.
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3. DEUXIEME RESOLUTION     : Tarif de l'adhésion     :
La cotisation est fixée à 15 € (quinze euros) par an pour tous les membres de l'association (sans 
différenciation des différents collèges) 
A noter que pour le lancement de l'association, la cotisation sera valable du 30/09/2014 au 
31/12/2015.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

4. TROISIEME RESOLUTION     : Élection du comité de pilotage     :
L'assemblée désigne :

• Les représentants du collège des fondateurs   : David Petit et Philippe Lalik
• Les représentants du collège des prestataires : Jean-Paul Piget, Laurence Desmazière et 

Nathalie Tabary-Gizard
• Les représentants du collège des utilisateurs   : Hélène Decarpignies, Florent Padois, Annie 

Sebaste-Thibaut et Denis Picard

Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
 

5. QUATRIEME RESOLUTION     : Élection des deux coordinateurs et du trésorier par le 
Comité de Pilotage :

Sont élus à l'unanimité au sein du comité de pilotage: 
• David Petit et Philippe Lalik en qualité de Coordinateurs,
• Hélène Decarpignies en qualité de Trésorier. 

Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts.

6. CINQUIEME RESOLUTION     : Pouvoirs pour formalités de constitution,

Tous pouvoirs sont donnés Philippe Lalik à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité 
prescrites par la loi.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Plus personne ne demandant la parole et l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt 
heures trente.

Il est dressé un procès-verbal de l'assemblée générale constitutive, signé par le président de séance 
et le secrétaire de séance.

Signatures
Le président de séance Le secrétaire de séance
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